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Samedi 4 septembre
BRADERIE BROCANTE
de 8h à 17h

RESTAURATION

MOULES
FRITES
SUR LA BRADERIE 
•  Brasserie de la mairie 

2 place de la République
•  Fée Maison 

68 rue du Dr Coubronne
•  L’auberge d’Hempempont 

5 rue de Croix
•  Les Cancans 

3 rue du Général Leclerc

Rendez-vous dans les 
zones de restauration : 
boissons, friterie, crêpes, 
gaufres,…

CJ Radio
La radio du Conseil de la Jeunesse 
assurera l’animation tout au long de 
la journée. Envoyez vos messages 
personnels par SMS, ils seront diffusés 
sur CJ Radio durant la braderie.
Tél. 06 77 30 71 15

J’HEM LE TRI
Pensez à trier 
vos déchets dans 
les poubelles réparties 
sur la braderie.

SAMEDI 4 SEPTEMBRE

de 8h à 17h
RUE DU GÉNÉRAL LECLERC, RUE DU DR COUBRONNE,
AVENUE HENRI DELECROIX, PLACE DE LA RÉPUBLIQUE,
RUE JULES GUESDE JUSQU’À LIDL.

BRADERIE
BROCANTE

Composition : Ville de Hem Service Communication
contact@ville-hem.fr et photos Ville de Hem.

Infos :
Service des Actions Culturelles :
03 20 66 58 09

Bonne fête 
à Rosalie de 
la part de 
Carlos...



La Braderie de Hem fait partie des manifestations organisées 
dans l’espace public et rassemblant plus de 50 personnes.

Nous vous informons donc que la ville de Hem, en tant 
qu’organisateur de cette manifestation, se voit dans 
l’obligation d’appliquer, aux exposants et aux visiteurs 
majeurs, le pass sanitaire pour l’accès au périmètre de la 
Braderie. 

Des accès spécifiques à la Braderie permettront que les pass 
sanitaires soient contrôlés par des agents habilités. 

Pour rappel, le Pass Sanitaire (en version numérique via 
l’application TousAntiCovid ou papier) consiste en la 
présentation d’une des preuves sanitaires suivantes :

Un schéma vaccinal complet :

•	 	1 semaine après la 2e injection pour les vaccins à double 
injection (Pfizer, Moderna, AstraZeneca) ;

•	 	4 semaines après l’injection pour les vaccins avec une seule 
injection (Johnson & Johnson de Janssen) ;

•	 	1 semaine après l’injection pour les vaccins chez les 
personnes ayant eu un antécédent de Covid (1 seule 
injection).

La preuve d’un test négatif de moins de 48 heures :
tests RT-PCR et antigéniques.

Le résultat d’un test RT-PCR ou antigénique positif attestant
du rétablissement de la Covid-19, datant d’au moins 11 jours
et de moins de 6 mois.

Les conditions d’organisation sont susceptibles d’être ajustées 
en septembre en fonction de la situation sanitaire et du 
contexte législatif. 

Merci d’avance de votre compréhension

La ville de HEM


